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Rapport moral OING-Service 2018 

adopté à l'Assemblée générale du 12 avril 2019 

Dans son rapport d’activité 2018, la Présidente de la Conférence des OING du Conseil de l’Europe, 

Mme Anna Rurka, rappelle la mission de la Conférence et son obligation d’agir au service des 

OING et des citoyens. Elle souligne le contexte difficile au niveau du Conseil de l’Europe, à cause 

de la défection de la Fédération de Russie et de la diminution de la contribution de la Turquie, mais 

considère que c’est aussi une opportunité pour la Conférence. 

La Conférence maintient et renforce donc sa capacité d’action par : 

L’élaboration par la Commission permanente d’un plan d’action triennal 2018 – 2021, adopté par la 

Conférence des OING en juin 2018, avec les objectifs prioritaires suivants : 

o Renforcer la liberté d’association et les droits associés et contribuer à la sécurité 

démocratique dans les Etats membres de Conseil de l’Europe 

o Renforcer la participation civile au Conseil de l’Europe et dans les Etats membres 

o Contribuer à la construction de sociétés inclusives 

o Contribuer à l’épanouissement de l’identité culturelle européenne 

o Renforcer la Conférence des OING au plan institutionnel pour répondre à l’évolution 

institutionnelle du Conseil de l’Europe et aux défis géopolitiques. 

La Présidente rappelle que les facteurs de succès de la Conférence sont : sa structure démocratique, 

l’engagement des OING dans les groupes de travail et les commissions thématiques et l’ouverture 

vers les ONG nationales. 

Anna Rurka remercie la Commission permanente pour son dynamisme et l’engagement de ses 

membres, ainsi qu’OING Service pour sa contribution budgétaire et opérationnelle, sans laquelle 

des parties importantes des activités de la Conférence des OING n'auraient pas pu avoir lieu. 

Dans ce contexte de relation étroite avec la Conférence des OING, l’assemblée générale d’OING-

Service du 27 juin 2018 a élu six nouveaux membres du conseil d'administration. Parmi ceux-ci, le 

conseil d'administration a ensuite élu le bureau composé de : 

 Présidente : Annelise OESCHGER, Mouvement international. ATD Quart Monde 

 Vice-présidente : Marie-Claire GALIBERT, Fédération internationale. des Associations de 

personnes âgées (FIAPA) 

 Trésorière : Heleen JANSEN, Alliance internationale. des Femmes (AIF) 

 Secrétaire : Ascensio GARCIA, Association pour le Volontariat à l'acte gratuit en Europe 

(AVE) 

 Secrétaire adjoint : Léon DUJARDIN, Réseau Européen d'Action sociale (ESAN) 

Autre membre élu : Maryne BRUNEAU, Comité européen d'Action spécialisée pour l'Enfant et la 

Famille dans leur Milieu de Vie (EUROCEF) 

 



 

Le bureau précédent étant arrivé au terme de son mandat, la passation des informations et des 

différents documents appartenant à l’association s’est faite dans de très bonnes conditions. Nous 

remercions l’équipe sortante sous la présidence de Maritchu RALL pour le bon travail réalisé et 

pour le contact positif toujours maintenu. 

 

Une vue d’ensemble des membres potentiels de OING-Service montre qu’il y a 307 OING dotées 

du statut participatif auprès du Conseil de l’Europe, dont : 

 En 2017 : 137 avaient cotisé à OING-Service  

 En 2018 : 116 avaient cotisé à OING-Service 

Le premier travail réalisé par notre équipe fut évidemment de relancer les OING membres qui ne 

s’étaient pas encore acquittées de la cotisation 2018. Deux raisons expliquent ce retard, d’abord 

l’oubli, mais plus graves sont les réductions et suppressions des subventions qui mettent en péril 

l’existence même de certaines associations. 

Ensuite, un de nos objectifs prioritaires est d’informer rapidement les associations non cotisantes et 

de relancer nos adhérents pour l’année en cours. 

Nos objectifs, répétons-le, sont d’apporter un soutien financier aux trois commissions, aux 

approches intégrés (égalité des genres ; jeunesse ; migration) et aux groupes de travail en couvrant 

notamment des frais de déplacement des personnes représentant la Conférence et de ses invités dans 

tous lieux et évènements pertinents. 

Cependant, le Conseil de l’Europe est actuellement en difficulté financière, ce qui se répercute sur 

le fonctionnement de nos institutions. Pour 2018 il a néanmoins maintenu la subvention à OING-

Service d'un montant de 12.000 €. Cette subvention s’ajoute au montant des cotisations reçues en 

2018 (€ 17.500). 

Les comptes 2018 montrent un résultat légèrement positif de 737 €. Les détails des ressources et des 

dépenses sont publiés dans le rapport de l’expert comptable. 

 

Nous voulons intensifier nos activités et nous continuerons de motiver toutes les OING pour 

qu’elles paient la cotisation. 

En interne, nous avons bien travaillé en commençant notre mandat avec une série de réunions. Je 

reprends ici le rapport de notre secrétaire Ascensio Garcia. 

 Réunion du CA le 27 juin, réunion conjointe du CA de OING-Service et de la Commission 

permanente de la Conférence des OING et réunion du bureau d'OING-Service les 8 et 9 

octobre. 

 Participation de notre présidente à une commission permanente et à 3 réunions de bureau de 

la Conférence des OING. 

 

Activités administratives d’OING-Service 

 Souscription d’un contrat d’assurance auprès de la MAIF. 

 Déclaration des modifications auprès du Tribunal d'instance de Strasbourg. 

 Modifications des signatures auprès de la banque. 

 

 

 



 

Chantiers ouverts et finalisés 

 Préparation des modifications statutaires en vue d’une AG extraordinaire. 

 Adaption du règlement de remboursement des frais et du formulaire de demande de 

remboursement 

 Règles de traduction mises en chantier 

 Identification de ressources humaines en traduction 

 Organisation de l'archivage 

 

Plus généralement, et pour parler de projets, l’année en cours est décisive pour la Conférence des 

OING ; la coupe budgétaire de 12% générale au Conseil de l'Europe n’affectera pas la subvention 

de OING-Service. En contrepartie, l’organisation et l’action de la Conférence sera plus en 

adéquation avec la conjoncture européenne actuelle. Il faudra en outre adopter le code de bonne 

conduite, exigé par le rapport du GRECO d’automne 2017 et s’adapter à un règlement révisé. 

OING-Service devra prendre en compte ces évolutions et voit sa charge de travail augmenter. 

OING-Service est en mesure de mettre à disposition cette année un fonds extraordinaire de 4000 à 

6000€, correspondant à une partie de la réserve. Ainsi nous intensifierons la contribution financière 

à la « Feuille de route pour la participation des jeunes » et permettrons à des jeunes de venir au 

Conseil de l’Europe en qualité de délégués de la jeunesse aux sessions d’avril et d’octobre 2019, 

dans le but de développer leurs capacités d’intervention auprès de la société civile. 

Nous préparons  également  un autre projet tout aussi motivant, celui sur « les droits sociaux en 

actions » (Horizon 2020) qui concerne la citoyenneté pour le renforcement des groupes vulnérables 

et exclus à travers l’Europe, pour lequel la Conférence des OING est invitée à s’impliquer. 

 

En conclusion 

Nous souhaitons développer OING-Service en : 

 Informant plus que jamais toutes les OING dotées du statut participatif auprès du Conseil de 

l’Europe sur notre travail en faveur de leurs intérêts communs. 

 Développant notre réseau de cotisants. 

 Travaillant au plus près avec la Commission permanente afin de renforcer les actions de la 

Conférence des OING. 

 Soutenant de nouveaux projets de la Conférence des OING. 

******* 

 

 

Rapport moral préparé par Marie-Claire Galibert, Vice-présidente 


